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 n° 287 280 du 6 avril 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : 1. X 
2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LOOBUYCK 
Langestraat 46/1 
8000 BRUGGE 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 4 juillet 2022 par X et X, qui déclarent être de nationalité guatémaltèque, 

contre les décisions de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 

30 mai 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 23 septembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. KIWAKANA loco Me A. 

LOOBUYCK, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la partie 
défenderesse à l’audience.  
 

Dans un courrier du 10 novembre 2022 (dossier de la procédure, pièce 12), la partie défenderesse a averti le 

Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la 

base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), « Si la partie requérante a 

demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement ». 
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En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties 

qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. [&] ». 
 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., 

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le 
bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard 
l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en F. DE 

BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen », Vrije 

universiteit Brussel, 2007, nr 49). 

 

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être 
sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de protection 

internationale des parties requérantes, en se basant à cet effet sur tous les éléments des dossiers qui lui sont 

communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments 

nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose d’aucun 
pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre choix que 
d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre un rapport écrit 
dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prises par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après la « Commissaire 

adjointe ») qui résume les faits de la cause comme suit : 

 

- Concernant le requérant, Monsieur O. M. C. R. : 

 

«A. Faits invoqués 

 

Vous êtes de nationalité guatémaltèque, né à Guatemala (ville) le 04/01/1979. Vous êtes marié à 

Madame J. G. B. (numéro S.P. [XXX]), et père de 4 enfants, dont 2 adoptés ([C.] et [F.]). Vous êtes de 

confession chrétienne. 

 

En date du 07/11/2018, vous avez introduit une demande de protection internationale auprès de l’Office 
des étrangers (OE), à Bruxelles (Belgique), à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants. 
 

Durant la guerre au Guatemala, votre famille et vous déplaciez d’hôtels en hôtels. Une partie de votre 

famille, notamment un oncle et des grands-parents, auraient quitté le pays. 

 

En 2004, vous auriez été sur une plage avec vos amis lorsqu’une fusillade aurait éclaté. Vous et votre 
ami auriez été touché par balle. 

 

Deux à trois mois plus tard, en septembre 2004, vous auriez quitté le Guatemala et seriez venu vivre 

illégalement en Belgique. 

 

En août 2011, vous vous seriez marié avec une belge, [I. M.], et auriez obtenu une carte F. Vous auriez 

divorcé en 2013. 

 

En 2014, vous seriez parti en vacances au Guatemala, et y auriez revu une amie d’enfance, [J. G. B.], 

qui était mère de deux enfants et célibataire. Vous auriez entamé une relation avec elle, et seriez 

revenu en Belgique en 2015, afin de rassembler assez d’argent pour entamer les procédures visant à 

faire venir Jennifer et ses enfants en Belgique. 

 

En 2016, vous seriez à nouveau parti au Guatemala, sans prévenir l’Office des étrangers de votre 
voyage. Vous auriez épousé [J.] et adopté ses deux enfants. Vous auriez alors entamer les procédures 
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pour rentrer en Belgique avec votre épouse et vos enfants. Toutefois, vous n’auriez pu parvenir au bout 
de ces procédures par manque d’argent. Le phénomène de corruption largement répandu au 
Guatemala aurait entraîné des dépenses bien supérieures à celles que vous aviez prévues, et vous 

vous seriez alors retrouvé sans argent au Guatemala. Votre carte F serait parvenue à expiration au 

cours de cette période. Vous auriez alors contacté le consulat au Panama, qui vous aurait informé que 

vous deviez retourné en Belgique afin de faire renouveler votre carte d’identité. Sans argent, vous 
n’auriez pu rentrer. 
 

Vous auriez alors décidé de trouver un travail au Guatemala afin de rassembler les fonds nécessaires à 

votre retour en Belgique, sans succès. 

 

Votre épouse aurait de son côté monté une entreprise de pâtisserie depuis votre domicile. 

 

En 2017, votre épouse aurait commencé à recevoir des messages d’extorsions sur son téléphone 
portable. Vous auriez décidé de ne pas payer la somme demandée dans ces messages. Vous auriez 

toutefois pris des précautions et réduit vos déplacements au strict minimum. 

 

En septembre 2017, un enfant de la classe de votre fils Franck aurait failli être enlevé à la sortie de 

l’école. Cet évènement vous aurait fait peur, et vous auriez craint que la même chose n’arrive à vos 
propres enfants. 

 

Parallèlement, vous auriez été menacé par l’ex-compagnon de Jennifer, père biologique de Franck et 

Christopher, qu’il n’a jamais reconnus, vous aurait menacé de mort si jamais du mal arrivait à ses 

enfants. 

 

Vous quittez le pays en mai 2018 par avion et vous rendez aux Pays-Bas, en faisant escale au Panama. 

Des PaysBas, vous venez directement en Belgique. Votre femme et vos enfants vous rejoignent en 

Belgique par avion en octobre 2018. 

 

Votre mère, [M. D. O. S. A.] , votre père, [O. G. M. E.] (S.P. [XXX]), votre grand-père [O. S. C. A.] (S.P. 

[XXX]) ainsi que votre sœur, [O. M. D. L. S. A.] (SP. [XXX]) sont en Belgique depuis 2019. 

 

À l’appui de vos déclarations, vous apportez les documents suivants : [1] une copie de votre acte de 

naissance, [2] une copie de l’acte de naissance de votre épouse, [3] une copie des actes de naissance 
de vos enfants, [4] de votre acte de mariage, [5] des extraits de casiers judiciaire de votre épouse et 

vous-même, [6] une copie de votre ancien titre de séjour en Belgique (carte F), [7] une copie de votre 

diplôme de webdesign, [8] une clé USB contenant des documents concernant votre travail, votre 

portfolio de designer le blog de pâtisserie de votre épouse, une vidéo de votre fils et des photos, [9] 13 

vidéos YouTube montrant la situation générale au Guatemala et [10] une affiche de l’école de votre fils 
en Belgique. » 

 

- Concernant la requérante, Madame G. B. J. : 

 

«  A. Faits invoqués 

 

Vous êtes de nationalité guatémaltèque, née à Guatémala (ville) le 12/05/1987. Vous êtes mariée à       

[C. R. O. M.] (dossier S.P. [XXX]) et mère de quatre enfants, [C.], [F.], [O.] et [D.]. Vous êtes de 

confession chrétienne. 

 

En date du 07/11/2018, vous avez introduit une demande de protection internationale auprès de l’Office 
des étrangers (OE), à Bruxelles, que vous joignez à celle de votre époux. Vous invoquez les faits 

suivants à l’appui de votre DPI. 

 

Vous auriez eu deux enfants, [C.] et [F.], avec votre ex-compagnon, [D.R.]. Celui-ci n’aurait cependant 

jamais reconnu vos enfants. Après votre séparation, [D.] vous aurait demandé de n’avoir de relation 

avec personne d’autres. 
 

Vers 2013-2014, votre ex-compagnon aurait appris que vous aviez entamé une relation avec [C.], votre 

mari actuel. Il aurait alors menacé de le faire disparaitre. [C.] aurait été en Belgique à ce moment. 
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En 2016, vous épousez [C.] au Guatemala, et celui-ci adopte vos deux enfants nés de votre union 

précédente. 

 

Vous auriez eu alors pour projet de partir vivre en Belgique, où [C.] disposait d’un titre de séjour. 
Toutefois, vous et [C.] n’auriez pas eu assez d’argent pour pouvoir terminer les démarches, et vous 
seriez restés au Guatemala. 

 

[C.] aurait tenté de trouver un travail, sans succès. Vous auriez commencé une activité de pâtisserie 

depuis votre domicile. 

 

Votre ex-compagnon demanderait des nouvelles de vos enfants à votre famille depuis votre mariage 

avec [C.]. 

 

En septembre 2017, vous auriez reçu un message d’extorsion sur votre téléphone, vous menaçant de 
faire du mal à vos enfants, votre mari ou vous-même si vous ne payez pas la somme demandée. Vous 

n’auriez pas payé le montant réclamé. 

 

Toujours en septembre 2017, un enfant de l’école de votre fils [C.] aurait failli être enlevé à la sortie de 

l’école, ce qui vous aurait fait peur pour la sécurité de vos propres enfants. 

 

Vous invoquez également la situation générale au Guatemala en terme de sécurité. 

 

Votre mari quitte le Guatemala en mai 2018. Vous le rejoignez par avion en Belgique en octobre 2018, 

en transitant par Amsterdam. 

 

Vous déposez les documents suivants : À l’appui de vos déclarations, vous déposez les documents 
suivants : [1] une copie de l’acte de naissance de votre mari, [2] une copie de votre acte de naissance, 
[3] une copie des actes de naissance de vos enfants, [4] une copie de votre acte de mariage, [5] des 

extraits de casiers judiciaire de votre époux et vous-même, [6] une copie de l’ancien titre de séjour en 
Belgique (carte F) de votre mari, [7] une copie de votre diplôme de webdesign, [8] une clé USB 

contenant des documents concernant votre travail, le portfolio de designer de votre époux, une copie de 

votre blog de pâtisserie de votre épouse, une vidéo de votre fils et des photos, [9] 13 vidéos YouTube 

montrant la situation générale au Guatemala et [10] une affiche de l’école de votre fils en Belgique. 

 

3. Dans leur recours devant le Conseil, les parties requérantes confirment, pour l’essentiel, l’exposé des 
faits figurant dans les décisions attaquées.  

 

Elles invoquent, en substance, qu’elles craignent de retourner au Guatemala, pays dont elles ont la 
nationalité, car elles y sont menacées d’extorsion par des gangs. Elles craignent aussi la réaction de 
l’ex-mari de la requérante qui les menace au cas où il arriverait du mal à ses enfants. Enfin, de manière 

générale, elles invoquent l’insécurité qui prévaut au Guatemala.         
 

4. La partie défenderesse rejette les demandes de protection internationale des requérants en raison 

essentiellement de l’absence de crédibilité de leurs récits. A cet effet, elle relève d’emblée que les 
parties requérantes ne fournissent aucun document de preuve à l’appui de leurs déclarations 
concernant les menaces d’extorsion qu’elles auraient reçues de la part de gangs actifs dans leur région. 

Ensuite, elle constate que les déclarations des requérants concernant ces menaces d’extorsion 
présentent d’importantes lacunes puisqu’ils sont incapables d’identifier les auteurs de ces menaces, le 
nombre de messages reçus, leur fréquence, les raisons pour lesquelles ils étaient visés par ces 

menaces ou encore à quand remonte le premier message reçu. Par ailleurs, elle note des contradictions 

entre les explications du requérant et celles de son épouse quant à savoir qui recevait les messages, si 

un seul a été envoyé ou plusieurs et si ces messages de menace comportaient des informations les 

visant personnellement eux ou leurs enfants. La partie défenderesse relève que les requérants n’ont fait 
l’objet d’aucune représailles et ont pu poursuivre leurs activités normalement alors qu’ils n’ont pas 
donné suite aux messages de menace.  

Quant à la tentative d’enlèvement dont a été victime un camarade de classe du fils des requérants, 

laquelle est évoquée par ceux-ci pour illustrer l’insécurité qui règne au Guatemala, la partie 
défenderesse relève qu’elle n’est aucunement liée aux problèmes personnels qu’ils invoquent à l’appui 
de leurs demandes de protection internationale.  

S’agissant des craintes qu’ils éprouvent à l’égard de l’ex-mari de la requérante, la partie défenderesse 

relève qu’ils ont pu vivre normalement au Guatemala et qu’ils n’ont jamais rencontré de problèmes 
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concrets avec cette personne. En tout état de cause, elle estime que le fait de sentir observé et 

d’entendre des « insinuations » n’atteint pas le seuil de gravité requis pour être assimilé à une 

persécution ou une atteinte grave, outre que les requérants livrent peu d’informations au sujet de l’ex-

compagnon de la requérante, ce qui empêche la partie défenderesse d’avoir une vue claire quant aux 
capacités de nuisance de ce dernier.   

Les documents déposés au dossier administratif sont, quant eux, jugés non probants.  

  

En conclusion, la partie défenderesse considère que les requérants n’avancent pas d’éléments 
suffisants permettant de considérer qu’il existe, dans leurs chefs, une crainte fondée de persécution au 
sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée 

« Convention de Genève ») ou des motifs sérieux et avérés indiquant qu’ils encourent un risque réel de 
subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 

5. Dans leurs recours, les parties requérantes contestent cette analyse et se livrent à une critique de la 

motivation des décisions attaquées. 

 

Elles invoquent un moyen unique tiré de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980 ainsi que de l’obligation de motivation matérielle et du principe général de bonne administration 

(requête, p. 10).  
 

Dans le dispositif de leurs recours, elles demandent au Conseil, à titre principal, de réformer les 

décisions attaquées et de leur reconnaitre la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elles sollicitent le 

bénéfice de la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elles demandent l’annulation des 
décisions attaquées pour qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. 
 

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il 
se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la 
décision contestée. [&]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général 
[&] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas 
être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases 
une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le 

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.  
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8. En l’espèce, après une analyse du dossier administratif ainsi que des différentes pièces de 

procédure, et après avoir entendu les parties requérantes lors de l’audience du 25 novembre 2022 à 

laquelle la partie défenderesse a fait le choix de ne pas comparaître, le Conseil estime qu’il ne détient 
pas tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.  

 

9.1. En effet, concernant les informations pertinentes disponibles concernant le Guatemala, les 

décisions attaquées font valoir que « (&) le crime organisé est très présent au Guatemala et que la 

plupart des activités criminelles que l’on y observe sont liées à des bandes. Les violences y sont 

caractéristiques d’une criminalité de droit commun, comme des règlements de compte internes entre 
groupes criminels organisés, des meurtres, des enlèvements, du trafic de drogue et de l’extorsion. Les 
violences sont commises par des groupes criminels organisés, les forces de sécurité guatémaltèques et 

des services de sécurité privés, qui visent les civils présentant un certain profil ». Ainsi, la partie 

défenderesse admet que « les violences criminelles sont généralisées au Guatemala » mais souligne 

que « (&) si des civils guatémaltèques sont visés, c’est pour une raison particulière ou dans un but 
spécifique (p.ex. l’argent, des représailles, le pouvoir, etc.) ».  

 

Dans leur recours, les parties requérantes font quant à elles valoir, après avoir rappelé que les 

requérants travaillaient comme indépendants dans une pâtisserie, qu’il ressort des informations qu’elles 
citent que « les petites entreprises indépendantes sont régulièrement victimes d'extorsion au 

Guatemala » (requête, p. 10 à 13). 

 

9.2. Ainsi, le Conseil estime qu’un tel contexte doit amener les instances d’asile à faire preuve d’une 
vigilance toute particulière lorsqu’elles examinent le bienfondé de demandes de protection internationale 
émanant de ressortissants guatémaltèques qui, comme les requérants, allèguent avoir fait l’objet de 
tentatives et menaces d’extorsion en leur qualité de commerçants indépendants. 
 

9.3. Or, en l’espèce, le Conseil observe que les motifs mis en avant dans la décision attaquée, visent à 

mettre en cause la crédibilité des faits invoqués qui sont en lien, notamment, avec les messages de 

menace que les requérants prétendent avoir reçus lorsqu’ils vivaient encore au Guatemala.  
 

En revanche, ni ces motifs ni l’analyse à laquelle il a été procédé ne se penchent sur le risque objectif, 

pour les requérants, d’être victimes, à l’avenir, en leur qualité 3 non contestée 3 de commerçants 

indépendants au Guatemala, d’atteintes graves de la part de gangs désireux de leur extorquer de 
l’argent.         
 

A cet égard, le Conseil observe que les informations versées au dossier administratif et de la procédure 

par les deux parties ne permettent pas de répondre à la question de savoir si le seul fait d’être 
commerçant indépendant au Guatemala suffit, au vu du contexte - reconnu - de violences criminelles 

généralisées au Guatemala, pour être exposé à un risque réel d’atteinte graves de la part de gangs ou 
de toute autre bandes organisées.     

 

9.4. Le Conseil est également intrigué par le fait que plusieurs membres de la famille du requérant, en 

l’occurrence ses parents et son grand-père, se sont récemment vu accorder un statut de protection 

internationale en Belgique. Si, certes, une telle circonstance n’ouvre pas automatiquement le droit à un 

statut de protection internationale pour les requérants et s’il est vrai que chaque demande de protection 

internationale doit faire l’objet d’une évaluation individuelle, il n’en demeure pas moins qu’une telle 
occurrence peut avoir un incidence sur l’analyse du bienfondé des craintes invoquées ou sur 

l’évaluation de l’existence de sérieuses raisons de penser qu’un demandeur est exposé à un risque réel 
d’atteintes graves.  
 

En l’espèce, le cas échéant, il pourrait s’avérer opportun que le Conseil soit tenu informé du type de  

protection internationale que les membres de la famille du requérant se sont vus accorder en Belgique 

et des raisons exactes pour lesquelles une telle protection leur a été reconnue ou accordée. 

 

10. En conséquence, le Conseil considère que, dans l’état actuel, l’instruction de l’affaire est insuffisante 
et que les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure ne lui permettent pas de se 

forger une conviction quant au bienfondé des craintes que les parties requérantes allèguent ou quant à 

l’existence de sérieuses raisons de penser qu’elles seront exposées à un risque réel d’atteintes graves 
en cas de retour au Guatemala.  
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11. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère qu’il manque au présent dossier des éléments 
essentiels qui impliquent qu’il ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision 
attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a 
pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 

2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, pages 95 et 96). Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur 
les points soulevés dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous 

les moyens utiles en Suvre afin de contribuer à l’établissement des faits. 
 

12. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées et de renvoyer l’affaire au Commissaire 
général afin qu’il procède au réexamen des demandes de protection internationale des parties 

requérantes. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Les décisions (CG X et CG X) rendues le 30 mai 2022 par l’adjointe du Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides sont annulées. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. J.-F. HAYEZ,     président de chambre. 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE J.-F. HAYEZ 


